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et de la ~iius "raride 'prtidence quêe'ne pas
Vouloir prendre la "'responflsabilité d'une
inesure ..aissi difficile quel celle de la
commutation de tenure. avant de consultier
les parties intéressés. de connaître: leur
opinion qui doit lui servir de guide et dé
garantie.
-- Mais comme nous venons de le dire,
cette opinion ne peut être formée que par
une cotiaissance parfaite des elfets de la.
commutation, des avantages nu idésavan-
tages qui- en résulteront aux censitaires.
Pour aider le. .enkitaire à se former une
idée des effets de. cette commutaion, nous
croyons convenable de les lui, faire, com-
prendre au moyen des tableaux. suivants
qui établis.ent le. montant actuellement
payé.au seigneur et celui qui serait payé
après la commutation de la tenure, Nous
pren ans pour. point de départ, les. cens
et rentes et les lods et ventes capitalisés
avec intérét à 6 pour 100 jusqu'à leur rem-
boursement.

TABLEAU.
Rprésentant en argent ce que paie au-

jourd'hui le censitaire, pour une terre de
concession ancienne,
3 Ar¯ens de front sur 60. il 1u. Sd. par arpent

front £0 5 0
Droit de Mouture-pour mémoire-

£0 5 ¯0

- TABLEAU.
Représentant ce que-le - propriétaire de

la. tême terre aurait à payer pour com-
muer sa tenure.

Il est vrai, toujour- -dans notre suppo-
sition, qu'en retour des £31. 13. 4. que
le censitaire devra payer pour comnmuer,
il sera libéré à toujours des droits seigneu-
riaux ; niais s'il considère ce que cesdroits
pésent de fait sur lui, il est plus que
probable qu'il trouvera que c'est payer
tiop cher l'exemption de droits qui 'après
tout, sont moins onéreux qu'on ne l'imagi-
ne. (Nous entendons parler seulement
des droits seigneuriaux strictement exigibles
par la loi ; et iton des abus. et des. extor-
tionsde tout genre commis par les sei-
geur-s.) De sorte, que somme toute, la
tenule s:eigneuriale renfermée dans les li-
miites exactes de la loi, serait encore plus
profitable et pltus avantageuse au cultiva-
teur que le franc et commun saccage. Cette
vérité nous parait tellement évidente, que
nous sommes convaincu que pas un censi-
taire, connaissant parfaitement les effets de
la commutation et en état de pouvoir con-
traster la tenure seigneuriale avec -celle tle
de franc et commuL soccage, ne consenti-
ra jamais à changer sa tenure, parce qu'il
comprendra qu'il vaux niieux payer une
modique sommeqannué e quelques cite-
lins, que les intérêts d. capitaux qu'il tt

puurra jamais rembutirsei, ou quéi bieti
difficilenient.

On a parlé de faire payer par la province
l'indemnité due aux seigneurs, et les : cen-
sitaires reinbourseraient ai trésor public,
dans un lapse d'années plus ou moins long,

Valeur de cette terre, disons £300 0 0 les sommes ainsi pyées. t ne

Capital des cens et rentes, 5s. à 6 serait pasptus avantageux que le précé-
pour 100 - - £4 3 4

" Uts droit de lads et ientes, - dent pour le censitaire, par ce qu'il n'au-
.,25 .0-0 rait pour elfet que tc substituer un créan-

Droit de -Mouture 2 10 " cier à on autre.

Ce qui, formera une somme totale de £31 10 , D'autres, nt imagié de faire pa'yer par

Si le ceuisitaire ne peut la. payer camp- la province sans remboursenient par le
tant, il sera aldrs tenu d'en payer l'intérêt censitaire, l'indemiité des seigneurs ; Fuî-
à 6 pour 100, ce qui formera £1, 18, O 1 vaut eux ce plan pourrait :tre nds à exécu-
qu'il aura à payer au seigneur par chtaque tion nu moyen _de bons provinciaux [dé-
annéé jusqti'au parfait payement. De bentur'e]. Nous voyons deux objections
i !rteqüie par cette commutation, le censitai- insurmontables à ce plan qui aurait pour
taire aurait ?û p iyér' r année £1,1,0îde résultat de trancher toute diffieutée au su-
de plus que sous la tenure seigneuriale. jet -de la-commutation de 'tentre, s'il était

Dans ces tableaux, nous avons pris pour réalisable la . première; c'est: Pétt dle
base lë 'taux le plus bas de concession et gène Ies finances de la province ; la se-
iaous n'vons entré en compte qui les seuls cende, test que les habitants du Haut-
doits ge i.us crcyons être accordés par Cauadaut et des Tovnships de l'Est ne con-
la loi aux seigniurs. sentiront jamais à payer un seul Fo. pour

Comme de raison'., le prix de la commu- um objet qui n'est ipour eux d'auctin inté-
tation doit: varier suivant la valeur des ret et qui ne leur profitera en rien. . De
t "rres et le tan'plus ou moins haut des cor- sorte qu'il: en faut toujours revenir au pro-
ceasons. jet d'indemnité-payable par le'censitaire.

Les tableaux ci-iessts ne reposent que Il n'y a prs d'autre moyen de couper court
sur ii supposition il est vrai -iais cette à' cette difficulté, à mains qu'à' imitation

tppo'uu'on est celle qui parait la plîis éqid' de l'assemblée nationale de -l'Allem agne,
tbi et la pls ratinnellé, etia seule qunoirelégislature ne recule pas devant un-ac-
itaus semble devoir tre adofitée. Toute té de la plus infane spoliation, - celui -de

loiss elle ezplique suf.samrrent au censitai- violeï lè3sdroiti les plus .aints de la so-
ré les effetre pratiques de l comintation. ' e è e quiÉ jra.urma*i lieu dans" no-

tre Çonada oùi le respect pour la propriété
pour les droitsacquis est -encore- en lon.
neur.

Avant de terminer, nous croyons devoir
rep-oduire une observation-faite par P'o.-
norable A. Ds1onk, dans èes réporises à la
commission le lEnqu1ête seigneuriale. .

Je crois devoir remarquer que les
créanciers hypothiécaires 'qui ont fait des
affaires sous la protection des lois existan-
tes, connaissant que les' seigneurs étaient
bailleurs de fonds pour les modiques rentes
seigneuriales, se trouvent iuinés, si par
ces changements projetés les seigneurs Ee
tr'ouvent lailleuis de fonds pour une ilus
forte somme que les cens et rentes stipulés
dains les anciens titres. Car dans les pa.
roisses d'en Bas, les terres sont pour plus
des trois quarts hypothéqiiées à leur va.
leur.

Sans doute, si on accorde aux seigneurs
une indemnitê pour la perte de leursdroits,
on ne peut leur refuser le privilége deBail-
leurs de Fonds pour: le recouvrement dé
cette idemnité. Dans' ce cas, les sei-
gneurs primeront de plein droit tous les
autres créanciers liypotliécairés et privilé-
giées dont les titres de. créance seront anté-
rieurs à la commutation de tenure. Cea.
me leremiarine., Phonorable Monsieur dont
nous venons de reproduire les obscrv-atione,
c'est un fait, et à notre connaissance per-
sornelle, que non seulement dans les pa-
roisses d'en Bas, mais dans le district de
Québec la presque totalité des terres, est
.hypothéquée à -sa valeur et nme su
de-là; Dé sorte que le gage des créanciers
hypothécairessera. 'ininué en proportion
du montant plus ou moins élevé de l'i-
demnité qui sera due aux seigneurs par le
débiteur commun. Voila encore une dilli-
cuité de la plus haute gravité qu'il faut
ajouter à celles que. souleve la commuta-
tion du tenure.. Cependant, la justice et
'equité exigent également que cette diffi-
culté soit réglée <le manière à ne pas léser
les droits acquis aux autres créanciers des
censitaires.

De tous côtés des obstacles insurmonta-
bles s''pposerit'à la comutation de tenu-
re que quelques perronines veulent effec-
tuer. Pour nous, nous pensohÉ que la voiela
plus sûré,la plus facile de remédier aux
abus dont on se plaint avec droit, zerait
non pas de renire la comnutation géné-
rale et phligatoire, mais seulenient facultati-
ve. Nous pensons que pour faire diuparai:
tre les abus existants il suffirait de rame-
ner la tenure seigneuriale aux strictes esi-
geances de la-loi qui l'a implantée dans ce
pays. Horsde là,nous ne voyons que difficul-
tés inextricables, violation. de: droits ac-

quts,- injustice et spoliation. Une réforme
tyrunt pòur objet-d'obliger. les seigneurs à


